
 
ARRÊTÉ N°881/2015 DU 1er/07/2015 
 

Portant suppression de la régie de recettes du bureau philatélique et mettant fin aux 
fonctions du régisseur titulaire et du mandataire suppléant. 

 
 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL TERRITIORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
 
VU  la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer ;  

VU  le code général des collectivités territoriales en ses articles R-1617-1 à 18 ; 

VU  le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique et notamment l'article 22 ; 

VU  le décret n° 2005-1601 du 19 décembre 2005 relatif aux régies de recettes, d'avances et 

de recettes et d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 

modifiant le code général des collectivités territoriales et complétant le code de la santé 

publique et le code de l'action sociale et des familles ; 

VU  le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 

pécuniaire des régisseurs ; 

VU  l'instruction ministérielle codificatrice n° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux 

règles d'organisation, de fonctionnement et de contrôle des régies de recettes, d'avances 

et de recettes et d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements 

publics locaux ; 

VU  l'arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible 

d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des 

organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ; 

VU  l'arrêté du 3 septembre 2001 portant adaptation de la valeur en euros de certains 

montants exprimés en francs ; 

VU  la délibération n°79/2012 portant délégation d'attribution au Président du Conseil 

Territorial et au Conseil Exécutif et portant sur la création et la suppression des régies 

comptables nécessaires au fonctionnement des services de la Collectivité Territoriale de 

Saint-Pierre et Miquelon ; 
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VU  la délibération n°148 du 19 mai 2015, portant fermeture du service du bureau 
philatélique de la Collectivité Territoriale de Saint-Pierre et Miquelon et mettant un 
terme à l’institution de la régie de recettes  y afférente ;  

 

 
ARRÊTE 

 
 

Article 1 : Suite à la fermeture effective du service du bureau philatélique le 30 juin 2015 selon 
le contenu de la délibération n°148 du 19 mai 2015, il est procédé à la suppression de la régie de 
recettes y afférente, créée pour encaisser les  ventes de timbres, de souvenirs et de produits 
philatéliques.   
 
Article 2 : Les arrêtés n° 1340 du 10 décembre 2012 et n°1363 du 19 décembre 2012, portant 
création de la régie de recettes du bureau philatélique et nomination de son régisseur titulaire, 
sont abrogés.  

Article  3 : La suppression de cette régie prendra effet dès le 1er juillet 2015.  

Article 4 : Le Président du Conseil Territorial et le Directeur des Finances Publiques, comptable 
public assignataire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté à 
compter de sa date de signature et dont une ampliation sera adressée au régisseur titulaire et au 
mandataire suppléant.  
 

       Pour le Président et par délégation, 
Le 1er Vice-Président,   
 

Stéphane LENORMAND 

 

 

 
Transmis au représentant de l’État 

Le 02/07/2015 
 
Publié le 02/07/15 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

 

 

Destinataires :  
Madame la Directrice du pôle  
Mesdames Janine LETROQUER et Céline DISNARD 
Direction des Finances et Logistique de la Collectivité Territoriale de Saint-Pierre et Miquelon 
Direction des Finances Publiques 
Publication au Journal Officiel 
Préfecture – Contrôle de la légalité 

 
 

 
 
 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus 

concernant l’introduction des recours : 
Nom de l’organisme : Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon 

Adresse : BP 4200 – Code postal : 97500 – Ville : Saint-Pierre 
Tél. 05 08 41 10 30 – Télécopieur 05 08 41 27 12 


